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La commune est constituée de 
deux villages (Vernioz et Saint-Al-
ban de Varèze) qui ont fusionné 
lors de la Révolution. Auparavant, 
le village de Saint-Alban de Va-
rèze était associé au hameau de 
Vitrieu situé sur ses hauteurs et il 
était courant de parler du village 
de Saint-Alban-Vitrieu. La cha-
pelle de Vitrieu fut abandonnée 
lors de la Révolution et la popu-
lation du hameau se déplaça 
progressivement vers le village 
de Saint-Alban situé dans la val-
lée. En 1870, la mairie quitta le 
chef-lieu de Vernioz et fut instal-
lée dans le village de Saint-Alban 
pour cause de vétusté et d’insa-
lubrité des lieux. 

Jusque dans les années 1950, il 
exista une véritable rivalité entre 
les deux villages de Vernioz et 
Saint-Alban de Varèze, qui obli-
gea les édiles à veiller à l’égalité 
de traitement des deux villages. 
C’est ainsi que furent construites 
deux écoles identiques sur le 
même plan d’architecte en 1883, 
reconstruites les deux églises qui 
menaçaient «  ruines  » et étaient 
devenues trop petites (en 1871 
pour Vernioz et en 1892 pour 
Saint-Alban), établis deux cime-
tières (vers 1850 pour Vernioz et 
en 1880 pour Saint-Alban), deux 
monuments aux morts...

Jusque dans les années 1990, la 
commune comptait deux sec-
tions de vote et donc, deux listes 
électorales situées dans chacun 
des deux villages. Il était admis 
que le maire devait être un habi-

tant de l’un des deux villages tan-
dis que le premier adjoint devait 
être habitant de l’autre village. 
Progressivement, la municipa-
lité réussit à les fusionner en une 
seule liste électorale en regrou-
pant d’abord les opérations de 
vote dans un même lieu, puis en 
les fusionnant définitivement.
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À signaler, le jardin du Bois Mar-
quis, résultat de la patience d’un 
homme, Christian Peyron, et de 
sa passion pour les plantes.

Ce jardin privé, accessible à tous, 
fait partie du circuit touristique de 
la communauté de communes du 
Pays Roussillonnais et de son office 
de tourisme. Très rare (avec celui du 
Touvet, il n’existe que deux jardins 
du genre dans le département de 
l’Isère), il est en cours de labélisation 
au titre des jardins exceptionnels.

Son fondateur a voulu en faire 
un véritable arboretum sur une 

superficie de plus de 6 hectares, 
regroupant environ 850 feuillus, 
150 conifères et 3 000 plantes de 
toutes espèces.

Sur un plan d’eau artificiel, d’une 
superficie de plus de 8 000 m2, 
évoluent plusieurs dizaines de 
canards de toutes races qui font 
la joie des enfants.

Au passage, vous découvri-
rez et apprendrez à connaître 
différents arbres sur lesquels 
pend un petit écriteau por-
tant le nom ou la variété de 
son porteur.

Regroupés par variétés, qu’il 
s’agisse des érables ou acers,des 
chênes, des liquidambars, des 
prunus ou autres, vous y décou-
vrirez la beauté des écorces, 
admirables en toutes saisons, 
mais aussi des feuillages dont les 
teintes sont en perpétuelle muta-
tion au cours de l’année et qui 
vous donneront une idée de ce 
qu’est l’été indien sous d’autres 
cieux.

Le jardin, aujourd’hui propriété 
de la commune à laquelle son 
créateur a fait don, est toujours 
ouvert à la visite, gratuitement.
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Jardin du Bois Marquis
« Jardin Remarquable »
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